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MAPA 2024-3 TRAVAUX SUR INSTALLATIONS ELECTRIQUES 

Marché public de travaux 

 

 
Marché passé en procédure adaptée 

en application des articles L. 1111-2 et R. 2121-5 du Code de la Commande Publique. 

 

 

 

 

Cet AE comporte 6 articles, numérotés de 1 à 6 ; sur 4 pages numérotées 1 à 4 
 

 

 

 

A - ENGAGEMENT DU CANDIDAT 

ACTE D’ENGAGEMENT 

(AE) 

Nom et adresse officiels du pouvoir adjudicateur : 

Dénomination : Lycée Turgot 

Type d'acheteur public : Etablissement Public Local d’Enseignement 

Adresse : 69 rue de Turbigo 75003 PARIS  

Téléphone : 01 53 01 14 10 

Email : ce.0750647w@ac-paris.fr 

Objet du marché : 
TRAVAUX SUR INSTALLATIONS ELECTRIQUES POUR LEVEES DES 

RESERVES SUIVANT RAPPORT DU BUREAU DE CONTROLE 

 

Personne responsable du marché : 
Madame Karile RICHARD, Proviseur 

 

Personne responsable du suivi de l'exécution du présent marché :   
Monsieur Thomas ALRIQUET, Gestionnaire 

 

Comptable assignataire des paiements :  
Monsieur Thomas ALRIQUET, Agent Comptable 
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ARTICLE 1. CONTRACTANTS 
 

Je soussigné : 

 

Formule A : Entreprise individuelle 
 

Madame / Monsieur (Nom et Prénom) :  

Agissant en nom personnel 

Domicilié à :  

Adresse complète    

  

Numéro de téléphone   

 

Immatriculé(e) à l’INSEE : 

- numéro d’identité d’établissement (SIRET) :    

- code d’activité économique principale (APE) :    

- numéro d’inscription      

 au registre du commerce :   

 au registre des métiers :    

 

 

Formule B : Société ou groupement d’intérêt économique 
 

Madame / Monsieur (Nom et Prénom)    

Agissant au nom et pour le compte de la Société (intitulé complet et forme juridique de la Société) : 

  

Ayant un siège social à : 

Adresse complète    

  

Numéro de téléphone   

 

Immatriculé(e) à l’INSEE : 

- numéro d’identité d’établissement (SIRET) :    

- code d’activité économique principale (APE) :    

- numéro d’inscription      

 au registre du commerce :   

 au registre des métiers :    

 

 

Après avoir pris connaissance du Cahier des Clauses Administratives particulières (CCAP), du document 

d’analyse des offres, du bordereau de prix unitaire (BPU) et du règlement de consultation (RC). 

 

M’engage sans réserve conformément aux stipulations des documents visés ci-dessus à exécuter les 

prestations prévues au marché à procédure adaptée « travaux sur les installations électriques pour levée 

des observations suivant rapport du bureau de contrôle » dans les conditions définies ci-après. 

 

J’affirme, sous peine de résiliation du marché ou de mise en régie à mes torts exclusifs ou aux torts exclusifs 

de la Société pour laquelle (le groupement économique pour lequel) j’interviens, que je ne tombe pas ou 

que la dite société ou groupement ne tombe pas sous le coup de l’interdiction découlant de l’article 50 

modifié de la loi numéro 52.401 du 14 Avril 1952. 

 

J’atteste sur l’honneur que le travail sera réalisé par des salariés recrutés régulièrement au regard du Code 

du Travail.  Qu’il est en règle au regard de la législation sur les travailleurs handicapés (article 43 du Code 

des marchés publics). 
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Les attestations ou certificats des organismes sociaux et fiscaux devront être remis au plus tard dans un 

délai de dix jours. Si le candidat ne peut produire ces documents dans le délai imparti, l’offre est rejetée et 

la candidature éliminée. 

 

M’engage à communiquer au Pouvoir Adjudicateur l’origine des fournitures : 

Pays de l’Union européenne (France comprise)     � 

Pays membre de l’OMC        � 

Autres          � 

 

 

L’offre ainsi présentée ne me lie toutefois que si son acceptation m’est notifiée dans un délai de 45 jours à 

compter de la date limite de remise des offres (appel d'offres). 

 

 

ARTICLE 2. DURÉE DU MARCHE ET DATE D’EFFET 
 

Les prestations seront assurées pendant la durée définie à l’article 3 du CCAP. 

 

 

ARTICLE 3. PAIEMENTS 
 

L’Etablissement se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 

crédit : 

 

du compte ouvert au nom de : 

    

sous le numéro :  

  

à :    

 
 

FOURNIR OBLIGATOIREMENT LES COORDONNEES BANCAIRES COMPLETES AU FORMAT IBAN / BIC 
 

 

ARTICLE 5 : NATURE ET CONDITIONS DE VALIDITÉ DE L’ENGAGEMENT  
 

La signature du présent acte d’engagement par le candidat et le pouvoir adjudicateur vaut acceptation de 

l’offre du dit candidat. 

 

La notification transforme le projet de marché en marché et le candidat en titulaire du marché. 

 

Elle consiste en la remise d'un original du présent acte d’engagement. Cette remise peut être opérée par 

lettre recommandée avec accusé de réception. Dans ce cas, joindre au présent acte d’engagement l’avis de 

réception postal, daté et signé par le titulaire.  

 

En cas de remise en main propre, le titulaire signera la formule ci-dessous : 

 

 “ Reçu à titre de notification un original du présent marché ” 

 

 A :                              le : 

 

 Nom :  

 

 Signature, et cachet de la société : 
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ARTICLE 6 : SIGNATURES DU PRÉSENT ACTE D’ENGAGEMENT 
 

Faire précéder la signature de la mention manuscrite « Lu et approuvé ». 

 

 

Le titulaire       Le pouvoir adjudicateur 

        Le Proviseur 

 

 

 

 

 

 

 

 


